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1. COURRIER ADRESSE AU MAIRE

MAIRIE

NARBONNE

Objet : site T73981 NARBONNE (dossier d'information)

Madame la Maire/Monsieur le Maire,

Conformément aux dispositions de la loi du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la
transparence, à I'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes
électromagnétiques, nous vous prions de trouver ci-joint le dossier d'information relatif
aux évolutions envisagées sur notre installation sise, T73981 - SERV¡CES
TECHNIQUES LES COLONIES - 11100 NARBONNE.

Si les pouvoirs publics comme les acteurs économiques conviennent que le déploiement
des réseaux de téléphonie mobile relève de I'aménagement et de la compétitivité des
territoires, il apparait aussi que la mise à disposition d'un dossier d'information, complet
et pédagogique, est un gage de transparence pour les habitants.

Le présent projet s'inscrit dans le cadre de I'accord de mutualisation d'une partie des
réseaux de téléphonie mobile de Bouygues Telecom et SFR. L'objectif est double :

améliorer la qualité des services de communication électronique (voix, SMS, internet
mobile) de chacun des opérateurs tout en optimisant les infrastructures présentes. Dans
le cas présent, les antennes situées sur le T73981 - SERVICES TECHNIQUES LES
COLONIES - 11100 NARBONNE feront I'objet d'une évolution technologique qui ne
s'accompagnera pas d'un ajout d'antennes supplémentaires.

Nous souhaitons rappeler que les licences délivrées par I'Etat nous autorisant à déployer
et exploiter des réseaux de 2ème, 3ème et 4ème génération prévoit également des
obligations à la charge de I'opérateur, régulièrement contrôlées, en termes de couverture
du territoire et de qualité de service.

Nous espérons que ce dossier d'information répondra bien aux attentes de précisions de
vos administrés.

Nous demeurons aussi à la disposition de vos services et de tout riverain désirant des
renseignements complémentaires.

Nous vous prions de croire, Madame la Maire/Monsieur le Maire, à I'assurance de notre
considération distinguée.
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2. FICHE D'IDENTITE DU SITE

Commune : NARBONNE

Nom du site : T73981_NARBONNE

Adresse du site : SERVICES TECHNIQUES LES COLONIES - 11100 NARBONNE.

Coordonnées du site :

X:667285 Y : 1796048 Z: !9 m

Le projet concerne une :

c lnstallation d'une nouvelle antenne-relais

cî Mod¡fication substantielle d'une antenne-relais existante

Et fait l'objet de :

Déclaration préalable :

c oui ô non

Permis de construire
r oui tt non
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3. FONCTIONNEMENT D'UN RESEAU MOBILE

Un réseau de télécommunication mobile se compose de plusieurs cellules adjacentes

accueillant chacune une antenne-relais.

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs a des

conséquences sur le niveau de qualité de service. D'où la nécessité d'adapter le réseau à la
réalité des usages pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique
et de navigation internet.

Concrètement, cela se traduit sur le terrain par :

o La continuité des cellules pour éviter toute zone non couverte

o Le rajout de cellules pour fluidifier l'écoulement du trafic

o L'ajout de fréquences sur un site existant pour absorber le trafic

Plus en détail, une commun

manière suivante :

ule de la

6
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4. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET

'Ë f,tü
KR'

iÄqÊ

¿C=
-r'tr'

(Kn#

A
qA

%'

t

Kff,)
i¡ì,{t
hê

KÐ)
/A
¡{tù

KRD

/rqË

((t))

A
KÐ)

¿Ä

2G 3G 4Giå
,.. I

ù,
/,,t
{

/rl
d

/ ,,1
Él¿*.?"q'

EI
bouygues

Face aux enjeux de la révolution numérique, Bouygues Telecom souhaite
rendre accessibles très rapidement ces nouveaux services au plus grand

nombre.

L'accord de mutualisation d'une partie des réseaux mobiles permet à Bouygues

Telecom et SFR d'améliorer la qualité des services existants (voix, SMS, internet
mobile), d'apporter une nouvelle technologie (aG) et d'étendre la zone de

couverture pour chacun des deux opérateurs.
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5. PHASES DE DEPLOIEMENT DU PROJET

ent¡ficat¡on
d'un besoin
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Consultation
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(Si nécessaire)

AY

Conception
technique

du site.

Dossier
information

mairie.

Dépot
DP ou PC

Y

Affichage
DP ou PC

Travaux.

Déclaration
ANFR

Mise en
service
pour les

utilisateurs.
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Définition
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de recherche.

d'une zone de
recherche et de la

nécessité d'une
création de site

Contrat
de bail

avec le
propriétaire

foncier
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6.L. EXTRAIT CADASTRAL
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6.2. PLAN DE SITUATION A L,ECHELLE
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6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX
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6.7. LES CARACTERTSTTQUES D',tNGEN|ERIE DE

L, I NSTALLATION PROJ ETEE

3

2

L

N"

d'antenne

2Êl3cl4c

2cltcl4G

2cl3Gl4c

Génération
de

système

mobile

8oo/soo/18oolztoo

800/900/18oolztoo

8oo/900/18ool2too

Gammes de

fréquences

250'

250'

450

Azimutl

22,4

22,4

22,4

Hauteur
par

rapport
au sol

4

4

4

T¡It
prévisionnel2

Puissance

lsotrope
Rayonnée

Puissance

Apparente
Rayonnée

lAzimut : orientotion de I'ontenne dons le plan horizontal, par rapport au Nord géogrophique

zTilt prévisionnel : angle d'inclinaison de l'antenne par ropport ù la verticale

Conformément aux d¡spositions de l'article 1"' de la loi du 9 février 2015
relat¡ve à la sobriété, à la transparence, à l'informat¡on et à la concertation en
mat¡ère d'exposition aux ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom
s'engage à respecter les valeurs limites des champs électromagnét¡ques telles
que définies par le décret du 3 mai 2002.
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7. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX

Permission
voirie pour

grutage
(si nécéssaire)

I
Commande

et des
Travaux. Raccord EDF

Réglages des
équipementséquipements

radio

u
aaa

Affichage
DP ou PC

i

WW
E

bouygp.g:Û

Mise en
service
pour les

utilisateurs.

Bouygues Telecom s'engage, dès lors que tous les éléments seront
connus, à informer le maire de la commune de la date effective des

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en serv¡ce de
cette installation.

2 mois 2 mois 3à6mois 2 mois

L7



8. INFORMATIONS COM PLEM ENTAIRES

Þ Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public ?

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être
supérieur ou seuil du décret ci-dessous.

r ou¡, balisé te non

l'article 5 du décret n"2002-775 situé à moins de 100 mètres de

l'antenne d'émission ?

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun : le nom, l'odresse, l'estimation du

niveou moximum de champ reçu, en V/m et sous Io forme d'un % por rapport ou niveou de référence du décret
n"2002-775.

r oui rr non

Nom AdresseNature Estimation de
champs reçus en

vlm

Estimation en %
de la valeur

limite3

3selon décret n" 2002-775

Votre contact pour ce projet :

Benjamin A¡MAR

ben ia min.a ima r@axia ns.com

06.03.13.07.15.

18 bouygp.F"$



4

\
ì

J¿nv¡er 2017

9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES

Antennes lelais
de téléphonie mobile
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I - 
tétéphonie mobile est aujourd'hui

LC une technologie de communication
très courante dans ie monde. En France,
environ 92o/ø de ta population utitise des
tétéphones mobiles.
Pour étabtir [es communications, un réseau d'an-
tennes-retais est instatté sur tout [e territoire.

Ce réseau est en constante évotution pour
s'adapter aux besoins des utilisateurs. En ef fet,
si depuis ['origine [a tétéphonie mobite permet
de transmettre de [a voix et des textes courts
SMS Iantennes-retais 2G de 2" génération ou

2Gl, aujourd'hui beaucoup d'autres usages se
développent comme tes MMS vidéo, ['accès à

internet, [a tétévision, ... lantennes-retais de

3" et 4" génération 3G et 4Gl.

OUE SAIT.ON DES EFFETS SANITAIREs LIÉS
AUX ANTENNES.RELAIS ?

Que disent les experts ?

ll. est établi qu'une exposition aiguë de forte
intensité aux champs étectromagnétiques ra-
diofréquences peut provoquerdes effets ther-
miques, c'est-à-dire une augmentation de ta
température des tissus. C'est pour empêcher
l'apparition de ces effets thermiques que des
valeurs [imites d'exposition ont été étaborées.

Des i nterrogationE subsistent su r d' éventuets
effets à [ong terme pour des utitisateurs in-
tensifs de tétéphones mobiles, dont l'usage
conduit à des niveaux d'exposition très net-
tement supérieurs à ceux qui sont consta-
tés å proximité des antennes-relais. C'est Ia
raison pour taquette tes champs Étectroma-
gnétiques radiofréquences ont été ctassés.
en mai 2011, par [e Centre lnternational de
Recherche sur [e Cancer ICIRC] en < peut-
être cancérogène >, en raison d'un nombre
très timité de données suggéra nt un ef fet

cancérogène chez t'homme et de résuttats
insuffisants chez ['animat de Iaboratoire, re-
joignant en ceta ['avis de ['Agence nationate
de sécurité sanitaire, de ['atimentation, de

l,'environnement et du travai[ {Ansesl, pubtié
en 2009 et mis à jour en 2013.

Les conctusions de l'évatuation des risques
ne mettent pas en évidence d'effets sanitaires
avérés,

Certaines pubtications évoquent néanmoins
une possibte eugmentation du risque de

tumeur cérébrale, sur [e long terme, pour
[es utitisateurs intensifs de tétéphones por-
tabtes. Les conctusions de ['expertise sont
donc en cohérence avec [e ctassement pro-
posé par te CIRC. Par aitleurs, ['expertise

Chiffres ctég
5 Fréquencee:
GSM t2Gl : 900 MHz et 1800 MHz
UMTS [3Gl 

' 
900 MHz et 2100 MHz

LTE [4Gl : 700 MHz,800 MHz, 1800

MHz et 2ó00 MHz
5 Puissances : 1 Watt å quetques
dizaines de Watts
sPortées¡1à10km

Recherche
Afi n d'améLiorer [es conna issances
su r les ef f ets sa nita ires des
radiof réquences, ['Anses a été
dotée par L'Etat d'un fonds de 2 M€
par an, atimenté par une imposition
additionneILe sur [es opérateurs de
té|.éphonie mobiLe

20 bouyg-uss9



fait apparaître, avec des niveaux de preuve
timités, différents effets biologiques chez
l''Homme ou chez ['animat: its peuvent
concerner [e sommeit, ta fertilité måte ou

encore les performances cognitives. Des ef-
fets biotogiques, correspondant à des chan-
gements généra [ement réversibles dans
te fonctionnement interne de l'organisme,
peuvent ainsi être observés. Néanmoins, les
experts de ['Agence n'ont pu étabtir un Iien
de causatité entre [es eff ets biotogiques dé-
crits sur des modè[es cettuta ires, a nima ux
ou chez ['Homme et d'éventuels effets sani-
taires qui en résutteraient.

Compte tenu de ces étéments, i[ n'apparaît pas

fondé, sur une base sanitaire, de proposer de
nouvettes valeurs timites d'exposition pour la
poputation générale.

PEUT.ON ETRE HYPERSENSIBLE AUX
CHAMPS ÉIECTNO UIGNÉTIOUES ?

Ce terme est utitisé pour définir un ensembte
de symptômes variés et non spécifiques à

une patho[ogie particulière Imaux de tête,
nausées, rougeurs, picotements...l que cer-
taines personnes attribuent à une exposition
aux champs étectromagnétiques. Toute-
fois, l'Anses indique qu'en ['état actue[ des
connaissances, ( aL¡cune preuve scientif ique
d'une retation de causatité entre ['exposi-

Valeurs timite¡ d'erposition
' 2G : 41à 58 V/rn
. 3G:41 à ó1 V/m
. 4G:36 à ó1 V/m
. Radio :ZBVlm
. Télévision :31 à /,1 V/m
On mesure t'intensité du champ
électrique en vottË per mètre fV/ml.

tion aux radiofréquences et ['hypersensibi-
lité étectromagnétique n'a pu être apportée
jusqu'à présent >.

Néanmoins, on ne peut ignorer les souf frances
exprimées par les personnes concernées.
C'est pourquoi un protocote d'accueit et de
prise en charge de ces patients a été étaboré
en collaboration avec les équipes médicales
de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
les personnes peuvent être reçues dans dif-
férents centres de consuttation de pathotogie
professionnetle et environnemeniale fCCPPl.

OUELLES SONT LEs VALEURS LIMITES
D'EXPOSITION ?

Les vateurs limites d'exposition du pubtic
aux champs étectromagnétiques émis par
les équipements utilisés dans [es réseaux
de tétécommunication ou par les instatta-
tions radioétectriques sont fixées, en France,
par [e décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per-
mettent d'êssurer une protection contre les
effets étabtis des champs électromagnétiques
radiofréquences. À ['image de [a grande majo-
rité des pays membres de ['Union européenne,
cetles-ci sont issues de ta recommandation du
ConseiI de ['Union européenne 1999/519/CE du

12 juittet 1999 retative à ['exposition du pubtic
aux champs é[ectromagnétiques et conformes
eux recommandations de t'0MS Í0rganisation
mondiate de [a santéI.

OUELLES SONT LES CONOfTIONS

D'IMPLANTATION ?

1l Obtention d'autorisations préaIabIes
niveau national

AU

9t P.éatablement au déptoiement d'un ré-
seau mobite, l.'autorité de régutation des
communications étectroniques et des postes

3
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[ARCEPI détivre une autorisation individuette
d'utitisation des f réquences à ['opérateur. Ce

dernier peut déptoyer son réseau en instat-
ta nt des a ntennes-relais.
99 Tous les émetteurs d'une puissance de

plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation
de IAgence nationale des fréquences IANFRI
pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une
puissance comprise entre 1 et 5 watts sont uni-
quement soumis à déclaration.

2| lnformation et concertatron au niveau IocaI

!9 Les exploitants d'a ntennes existantes sur
une commune transmettent, å ta demande du
maire ou du président d'intercommunatité,
un dossier étabtissant Ì'état des Iieux des
antennes concernées.
Ç Les exptoitants de nouvettes antennes-
retais informent pêr écrit [e Maire ou le pré-
sident de ['intercommunatité dès [a phase de
recherche d'imptantation et [ui transmeitent
un dossier d'information 2 mois avant [e dépôt
de ta demande d'autorisation d'urbanisme.
tt Les exptoitants d'antennes-relais qui sou-
haitent les modifier de façon substantielte et
dont [a modification serait susceptib[e d'avoir un

impact sur te niveau de champs électromagné-
tiques émis doivent transmettre au maire ou au
président d'intercommunatiié un dossier d'in-
formation deux mois avant te début des travaux.
99 Pou, Les instatlations radioétectriques ne
nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme
Iexemple: antennes imptantées sur des
pytônes existants d'opérateurs de commu-
nications étectriques, de TDF ou de RTEI, ta
transmission du dossier d'information a Iieu
au moins 2 mois avant [e début de ['imptanta-
tion de t'insta Itation.
9! À la demande du Maire, [e dossier d'in-
formation peut contenir une si mutation de
['exposition aux champs é[ectromagnétiques

générée par ['instaltation selon [es lignes
directrices pubtiées par ['Agence nationate
des fréquences.
)) te dossier d'information et [a simulation
d'exposition [torsqu'e[te a été demandéel sont
mis à disposition des habitants de [a com-
mune concernée au ptus tard .10 jours après
leur communication au Maire. Les habitants
ont ensuite 3 semaines pour formuter [eurs
observations lorsque te Maire ou te président
de ['intercommunalité [eur ont donné cette
pos sib itité.
9) te Préfet peut, lorsqu'i[ estime qu'une
médiation est requise, réunir une instance
de concertation de sa propre initiative ou à [a
demande du Maire ou du président de ['inter-
communatité.

3l Respect des règtes d'urbanisme

Quette que soit leur hauteur, les antennes
émettrices ou réceptrices, instattées sur te

toit, Ia terrasse ou Ie [ong d'une construction
existante, sont soumises à :

9! déctaration préalabte [orsque ni ['em-
prise au sol ni [a surface de ptancher n'ex-
cède 20 m2 [articte R.421-17 al et fl du code
de ['urbanismel ;

99 permis de construire au-detà de 20 m2

d'emprise au soI ou de surf ace de ptancher

Iarticte R.421-1/+ a] du code de I'urbanismel ;

Les antennes au soI constituent des
constructions nouvettes et sont soumises, en

application des artictes R. 421-1, R. 421-2 eI
R.42 1-9 du code de ['urbanisme, à

9l déctaration préatabte [orsque [eur hau-
teur est inférieure ou égate à 12 m et que [a

surf ace de ptancher ou ['emprise au so[ est
supérieure å 5 mz sans excéder 20 m2;
9! déctaration préatabte lorsque leur hauteur
est supérieure à 12 m et que ni [a surface de

bouyspss922



ptancher ni t'emprise au sol n'excède 5 m2 ;

99 permis de construire lorsque leur hauteur
est supérieure à l2 m et que ta surface de ptan-
cher ou l'emprise au sol est supérieure å 5 m2 ;

permis de construire, quelle que soit leur hau-
teur, [orsque ['emprise au sol ou ta surf ace de
ptancher excède 20 m2.

Ces obligations sont renf orcées en site ctas-
sé ou en instance de ctassement, dans [e pé-
rimètre d'un site patrimoniat remarquabte et
dans les abords de monuments historiques.

Les instattations qui ne soni soumises à au-
cune formalité fpas de modification de ['aspect
extérieur d'un immeuble existant, moins de
12 mètres de hauteur, et [ocal technique de
moins de 5 m2l doivent néanmoins respecter
les règtes générates d'urbanisme et, [e cas
échéant, les règtes du plan [oca[ d'urbanisme
[articte L.421-g du code de ['urbanismel.

OUICONTROLE IEXPOSITION DU PUBLIC ?

LAgence nationate des fréquences fANFRI
est chargée du contrô[e de l'exposition du
pubtic. Les résuttats des mesures peuvent
être consultés sur te site www.cartoradio.
fr. Les organismes chargés des mesures sur
[e terrain doivent répondre à des exigences
d'indépenda nce et de quatité : its sont obtiga -
toirement accrédités par [e Comité français
d'accréd itation [C0FRACl.

Toute personne peut faire réatiser gratui-
tement une mesure d'exposition tant dans
des loc¿ux d'habitations privés que dans des
[ieux accessibles au pubtic fformulaire de
demande sur [e tien : https://www.service-
p ub tic.f r/pa rticu Iiers/vo sdroits/R350 881,

U ne tette demande doit être signée pa r un or-
ganisme habitité [cotlectivités territoriates,

associations agréées de protection de ['envi-
ronnement, fédérations d'associations fami-
tiates...l avant d'être adressée å t'ANFR. Par
aitleurs, t'ANFR a pour mission de préciser
ta déf inition des points atypiques, [ieux dans
lesquets [e niveau d'exposition aux champs
étectromagnétiques dépasse substantiette-
ment cetui généralement observé à t'échetle
nationate, puis de tes recenser et vérif ier
leur traitement, sous réserve de f aisabitité
tech ni qu e.

5

23 bouygps:ü



Avril 20 l6

,

Questions - le
su t- les a nten nes rela is

p0nses

tût6tBE
DEL'ENVIRONI\E¡tENT

DEI'h¡RdË
ETDE¡¿ MER

uñÞr4b
rËc'oNorüq

DË LINDI}SIRIE
ETDUNU¡ûIQUE

rnr*rrÉnr
DES Ar¡¡¡nSS SOOALE

gt psLÀsAxrÉ

Átt¡rr.Þr.fdr
r¡q¡3Èrfl

24 bouygp.ssü



l u ptansanita¡re, [es ondes utilisées par

la ,. teteohonre mob¡te ont-eltes des ettetsr..ñdif férents par rapport ¿ux ondes émises
par [a radro ou par [: tétévrs¡on ?

Même si Les caractéristiques secondaires
fmodutationl des signaux sont différentes
entre [es ondes utitisées pour [es apptications
de tétéphonie mobite et ceItes utilisées pour
[a radio et ta tétédiffusion, les mécanismes
d'action biotogique qu'eItes engendrent sont
a priori identiques. Ces mécanismes d'action
dépendent en effet des caractéristiques pri-
maires ffréquence, intensitél des ondes.

Les f réquences utilisées pour les applications
de téléphonie mobile ou de radio et té|"édif-
fusion sont assez proches, et sont à l'origine
d'accroisse me nts de température observabtes
à des intensités de rayonnement fortes. Ces
ef fets biologiques sont couramment désignés
comme [es "effets thermiques" des champs
étectromagnétiques.

Les différences de fréquence existant entre la

tétéphonie mobite [autour de 1 GHzl, [a radio
[autour de 100 MHz] et [a tétévision (autour
de 400 et 800 MHzl imptiquent cependant une
absorption plus ou moins forte du rayonne-
ment par [e corps humain. En ef fet, plus [a fré-
quence est grande, plus tes structures entrant
en (résonance> avec les ondes sont petites, et
['absorption dans te corps superficietle.

personnes attribuent à une exposition aux
champs étectroma gnétiq ues.

Toutefois, jusqu'à présent, aucun [ien de

cêuse à effet entre ['exposition aux rådiofré-
quences et ['hypersensibitité éteciromagné-
tique n'a pu être établi par ptusieurs études
scientifiques qui ont été menées, comme
['indique ['avis de 2009 de t'Agence française
de sécurité sanitaire (ANSESI portant sur
[es effets sanitaires des radiofréquences.
Lors de [a mise à jour de son avis en 2013,

t'ANSES a indiqué approfondir te travaiI sur
ce sujet Néanmoins, on ne peut oubtier tes

souffrances exprimées par les personnes
concernées.

C'est pourquoi un protocote d'accuei[ et de
prise en charge de ces patients a été étaboré
en coltaboration avec les équipes médicales
de t'hôpitat Cochin à Paris. Dans ce cadre,
les personnes peuvent être reçues dans dif-
férents centres de consuttation de patho-
togie professionnelle et environnementate
tccPPl.

Oueltes sont les vateurs timites d'exposition
régtementaires ?

Comment ont-etles été él¿borées?

Certaines personnes peuvent-elles
être hypersensibles aux champs
étectromagnétigues ?

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble
de symptômes variés et non spécifiques à une
pathologie particutière (maux de tête, nau-
sées, rougeurs, picotements...l que certaines

Des valeurs Iimites d'exposition des personnes
aux champs électromagnétiques, appetées
restrictions de base, ont été proposées en 1998

par [a Commission internationate de protec-
tion contre les rayonnements non ionisants
IlCNlRPl. lt s'agit d'une organisation interna-
tionate non gouvernementale rassembtant
des experts scientifiques indépendants. Cette
commission étudie les risques potentieIs Iiés
aux différents types de rayonnements non-io-
nisants et étabore des guides pour ['établisse-
ment de vateurs limites d'exposition.
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Les vateurs limites d'exposition de t'lCNlRP
ont été retenues dans [a Recommandation
du ConseiI de ['Union européenne 1999/519/
CE du 12 juittet 1999 retative å ['exposition du
pubtic aux champs é[ectromagnétiques. Eltes
sont révisées périodiquement et corrigées si
nécessa ire.

Fondées sur [e seul effet sanitaire avéré des ra-
diofréquences qui est ['ef fet thermique à court
terme féchauffement des tissusl, les vateurs
timites d'exposition du pubtic aux champs étec-
tromagnétiques, intégrant un facteur de sécu-
rité de 50 par rapport à ['apparition du premier
effet thermique, recommandées par [a com-
munauté scientifique internationate et l.'OMS

sont reprises dans ta régtementation f rançaise

fdécret no2002-775 du 3 mai 20021.

Les gra ndeurs physiq ues utilisées pou rspécifier
ces vaLeurs limites dépendent de [a fréquence
du champ étectromagnétique. Par exemple,
pour les fréquences de [a radiodiffusion FM,

de ta tétédiffusion, de ta tétéphonie mobite...,
c'est [e débit d'absorption spécifique IDASI qui

est utitisé. Le DAS représente ta puissance
absorbée par unité de masse de tissu, et
s'exprime en Watt par kitogramme.

Les vateurs de DAS qui ne doivent pas être
dépassées sont les suivantes :

! te OAS moyenné sur [e corps entier ne doit
pas dépasser 0,08 Wkg ;

! t" OnS [oca[ mesuré dans [a tête ou [e tronc
sur une mêsse quelconque de 10 grammes
de tissu d'un seul tenant ne doit pas dépasser
2W/k9.

La mesure du DAS étant très comptexe à

mettre en æuvre, des niveaux de réf érence
ont égatement été proposés par t'lCNlRP, et
retenus dans [a Recommandation du Conseil

et [e décret précités, pour permettre dans [a

pratique de déterminer si [es restrictions de
base risquent d'être dépassées. Le respect
des niveaux de référence garantit te respect
des restrictions de base correspondantes.
Par exemple, pour ['exposition en champ
[ointain [exposition aux antennes retais no-
tammentl, c'est [a mesure du champ étec-
trique qui est génératement utitisée pour
['éva Iuation de ['exposition, avec des valeurs
limites exprimées en termes de niveaux de
références qui dépendent de ta fréquence
utitisée par ['émetteur et qui sont [es sui-
vantes:
9 ¿e g¿ V/m à 61 V/m pour ta tétéphonie mobite ;

I tl Vlm pour [e wifi ;

) ZAV/m pour [a radiodiff usion ;

9 ¿e gl à 41 V/m pour [a tétédiffusion.

Dans son avis de 2013, l'Anses n'a pas recom-
mandé de modification de ces valeurs régte-
mentaires.

Dans quels tieux
être respeclóes

ces
?
a

yeleurs doiYent-elles

Les vateurs [imites réglementaires doivent
être respectées dans tous les lieux acces-
sibles au pubtic y compris sur les toits et à

proximité presque immédiate des antennes.
C'est pourquoi un périmètre de sécurité a été
défini auiour des antennes.

Existe-t-il des périmèlres dq sécurité
autou¡ des ¡ntennes-relais ?

Sur [a base des valeurs limites d'exposition
du pubtic, t'ANFR a rédigé un guide technique
informatif qui étabtit des règtes pratiques
d'instellation des stations de base, visant
notamment à détimiter les périmètres de sé-
curité autour des antennes relais fdisponibte

3
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On entend souvent parler d'une valeur de
0,6 Y/m. Dbù vient cette vateur ?

à t'ad re sse http : // www. anf r.f r/ f i\e ad min / me -
dia th equ e/documen tsle xpace /201 4 -10 -09 _
A NFR- DR 17-4_Guide_Perímetres_de_Secu -

rite_v2-02.pdf)

compatibitité étectromagnétique des équipe-
menis entre eux.

lI s'agit d'assurer le fonctionnement correct
d'un équipement dans son environnement
étectromagnétique de façon satisfaisante,
sans qu'iI ne produise Iui-même des pertur-
bations éteciromagnétiques pour cet envi-
ronn ement.

lI est prévu, dans te cadre de [a directive
européenne n"20041108/CE et d'une norme,
que [e constructeur doit pouvoir assurer que
[e fonctionnement des appareils étectriques
et étectroniques n'est pas perturbé jusqu'à
un niveau de champ de 3 V/m. lI ne s'agit donc
pas d'un niveau d'exposition à respecter.

Un appareit étectrique peut générer une
exposition supérieure à 3 V/m dans [e respect
d es valeu rs [imites rég leme nta ire s fixé es pou r
protéger des éventuets effets sur [a santé,
qui vont de 28 à ói V/m seton [a fréquence
d'émission dans [e domaine radioétectrique.

Ce niveau de quaIité est souvent renforcé
lorsque [e fonctionnement des matériets est
critique du point de vue de ta sécurité et de ta

santé, par exempte pour les équipements aéro-
nautiques, automobiles et médicaux. Ainsi pour
les appareits médicaux, les normes f référence
NF EN 45502-2-1 et suivantesl retèvent [e ni-
veau de compatibitité à [a même vateur que tes
limites d'exposition humaine.

Les anlennes-relais de tétéphonie mobile
émettent-ettes aussi å très basses
fréquences ?

Le domaine des très basses fréquences s'étend
de quelques Hertz à 30 kHertz et concernent
les champs émis par les appareits domes-

Le rapport d'expertise cottective de 2009
de l'Agence française de sécurité sanitaire
fANSESI " Mise à jour de ['expertise retative
aux radiofréquences " fait [e point sur tes
origines de [a proposition d'une vateur limite
d'exposition au champ électrique de 0,6 V/m.

Le rapport exptique que [e Département sanÌé
de [a vilte de Salzbourg [Autrichel a proposé [a
valeur de 0,óV/m en 1998 sur ta base d'une étude
pubtiée en 199ó montrant un effet sur ['é[ec-
troencéphalogramme pendant [e sommeiI d'un
champ électromagnétique. Cette vateur n'est
pas devenue pour autant [a vateur régtementaire
d'exposition å Salzbourg.

Depuis, précise t'ANSES, " en 1998 et 2000, tes
mêmes auteurs ont pubtié deux nouveaux ar-
ticles exptiquant qu'i[s ne retrouvaient pas [es
effets de [a première étude, et ce, en apptiquant
des niveaux d'exposition très supérieurs å ceux
de ta première étude ".

Une diminution de ['exposition de [a poputation
å un niveau inférieur à cette vateur, est deman-
dée par ptusieurs associations, en règle géné-
rate dans tes [ieux de vie et pas nécessairement
à proximité immédiate des antennes.

On parle parfois d'un seuil rég
3V/m, que représente ce seuil

ternentaire à
?
a

Le niveau de 3 V/m correspond au respect
d'une norme de quatité, visant à assurer [a
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tiques (sèche-cheveux, rasoir étectrique...l et
les Iignes de transport d'électricité. Les an-
tennes-retais de tétéphonie mobite n'émettent
pas de champs électromagnétiques de basse
fréquence. Pour ces antennes, les seuts rayon-
nements en basses fréquences mesurabtes
proviennent de ['alimentation de ['émetteur
fcourant du secteur à 50 Hzl. 0n retrouve d'ait-
leurs des rayonnements en basse fréquence
pour Ies appareits domestiques étectriques

f sèche- cheveux, rasoi r étectrique... l.

Faut-it étoigner tes antennes-retais des lieux
dits r< sensibtes > comme tes écotes ?
0ue prévoit La régtementation ?

La régtementation n'impose aucune dis-
tance minimum entre les antennes-retais et
des étabtissements particutiers, tets que [es
écoles.

Le seul texte réglementaire mentionnant une
distance est [e décret du 3 mai 2002 retatif
aux vateurs [imites d'exposition du pubtic aux
champs étectromagnétiques émis par les équi-
pements utitisés dans les réseaux de tétécom-
munication ou par les rnstattations radioé[ec-
triques. En effet, son articte 5 prévoit que les
exptoitants d'installations radioétectriques, à

[a demande des administrations ou autorités
affectataires des fréquences, communiquent
un dossier qui précise, notamment, les actions
engagées pour assurer qu'åu sein des éta-
blissements scolaires, crèches ou établisse-
ments de soins gui sont dans un rayon de cent
mètres de ['instatlation, l'exposition du pubtic

au champ étectromagnétique émis par cetie
instaltation est aussi faible que possibte tout en

préservant [a quatité du service rendu.

lI est utite de mentionner que si l'on éloignait
systématiquement Ies stations de base des
utitisateurs pour diminuer tes niveaux d'ex-
position aux champ induits par les antennes,
cela aurait pour effet d'augmenter notabte-
ment ta puissance moyenne d'émission des
tétéphones mobiles pour conserver une bonne
quatité de communication.

Commen
domicile

t obtenir une rnesure å mon
?¡

Depuis te 1"' janvier 2014, un dispositif géré
par lAgence nationale des fréquences fANFR]
permet à toute personne de faire réatiser
gratuitement une mesure d'exposition ðux
ondes radiofréquences. Le financement des
mesures repose sur un fonds pubtic atimenté
pâr une taxe payée principatement par [es
opérateurs de tétéphonie mobite. lI suffit pour
ceta de remplir un formulaire de demande
disponible via Ie Iien, https://www.service-
public.l r/partículiers/vosdroits/R35088J, de te

faire signer impérativement par un organisme
habilité [mairie, État, Agence régionate de santé,
certaines associations...l et de ['envoyerà TANFR
qui i nstruit [a demande et dépêche un [a boratoire
accrédité indépendant pour ef fectuer [a mesure.
Les résuttats des mesures sont ensuite envoyés
au demandeur et rendus pubtics par l.ANFR

sur [e site www.cartoradio.fr. Les måires
sont informés des résuttats de toute mesure
réatisée sur [e territoire de leur commune, quet
qu'en soit [e demandeur, êu moyen d'une fiche
de synthèse. Les [ieux pouvant faire ['objet de

mesures dans [e cadre de ces dispositions sont
[es Iocaux d'habitation, tes Iieux ouverts au

pubtic ainsi que tes lieux accessibtes au pubtic

des établissements recevant du public.

5
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ce

I

0ue permet de connaître le protocote
de mesure de I'Aqence Nationale des
Fréquences ?

0uet est te rôle du Maire dans un projet
d'instattation d'antenne-retais I
Ouettes sont Ies ect¡ons d'information de
t'État sur tes ondes radio. ta santé et tes
antennes-retais ?

Les Maires ont un rô[e c[é en matière d'urba -

nisme et d'information du public :

9 L" Maire reçoit, 2 mois avant [a demande
d'auiorisation d'urbanisme ou de [a décta -

ration préalabte, un dossier d'information
concernant [e projet de nouvette antenne-
retais ou de modification substantiette
d'antenne existante'

ç É- v"¡r" ;;"i-J";;"der une simutation
d'exposit io na uxcha m ps étect roma gnét iq ues
générée par ['instaltation ;

9 te Maire met ces informations à disposition
des habitants et [eur donne [a possibitité de

formuler des observations ;

9 s'it te juge utite, it peut sotticiter te Préfet pour
réunir une instance de concertation locate ;

9 Enfin, it vérifie [e respect des dispositions
du Code de l'Urbanisme pour donner ou non
['autorisation d'implantation.

Le Maire n'est pas appeté à se prononcer
en matière d'exposition des personnes aux
champs étectromagnétiques, ce qui est du

ressort de ['Agence Nationale des Fréquences
IANFR}.

Ouettes sont tes actions d'information de
t'État sur les ondes rad¡o. la santé et tes
entennes-retais ?

Plusieurs supports d'information du pubtic
ont été réalisés par tes pouvoirs pubtics
concernant Ies radiofréquences et plus parti-
culièrement [es antennes-retais ainsi que [es
tétéphones mobites :

I Un site internet d'information interminis-

Le protocole de mesure in situ de I'ANFR est
un des moyens qui peui être utilisé pour jus-
tifie¡ pour un site donné, ta conformité des

émetteurs environnants [antennes des réseaux
de té[écommunicationl vis-à-vis de ta régte-
mentation en vigueur relative aux valeurs [i-
mites d'exposition du pubIic. Ptus précisément,

protocote permet :

pour un site donné, de déterminer l'endroit
{te pointl où te champ étectromagnétique
est maximaI fle site peut être par exemple,
en fonction de ta demande, une pièce, un

appartement, un ensembte d'appartements,
une cour de récréation, une écote, une aire de
jeu, une place publique, un carrefou¡ etc.l ;

9 de connaître en cet endroit, et moyenne sur
trois hauteurs représentatives d'un corps
humain :

* [eniveau gtobatdechampélectromagnétique
résultant des émissions de l'ensemble des
émetteurs présents dans l'environnement
f niveau d'exposition " rée[ "l ;

* [e niveau de champ détaitté f réquence par
fréquence et par service [FM, TV, tétépho-
nie mobile, etcl. Les résultats des me-
sures détaittées pour les antennes retais
de tétéphonie mobile sont extrapotés afin
de connaître [a vateur maximale théorique
que [e champ pourrait atteindre si les an-
tennes environnantes fonctionnaient toutes
simultanément à [eur puissance maximate.
Lutitisation de coefficients forfaitaires pour
réaliser les catcu[s d'extrapolation conduit,
en plus, à une ma.joration de ce maximum
théorique. Ce protocote est révisé régutiè-
rement et son actuatisation donne [ieu à [a
pubtication de ses références par arrêté
dans [e Journat 0f frciel.
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tériel a été ouvert en juin 2010 à ['adresse
su ivante r www.radiofrequences. gouv.f r

9 Une f iche d'information dédiée exctusive-
ment aux antennes-relais de tétéphonie
mobite Idisponibte sur te portaiI www.
radíofrequ ences. gouv. fr

9 Une campagne d'information dédiée aux
té[éphones mobites a été réatisée par
t'INPES en décembre 2010 avec [a réatisation
d'un site dédié: www.lesondesmobiles.fr

9 Un Oeptiant " Tétéphones mobites : santé et

sécurité > pubtié par [e ministère de [a santé ;

I Un site internet tenu à jour par I'Agence
nationale des fréquences IANFRl, www.
cartoradio.fr, qui répertorie sur fond car-
tographique les émetteurs d'une puissance
supérieure à 5 Watts dont ['implantation a

reçu un avis favorabte de t'ANFR, et met à

disposition du public [es résuttats de me-
sures de champ effectuées conformément
au protocote de mesure de TANFR par un

organisme accrédité par te COFRAC ;

9 Un site internet de t'lNERlS, www.
ondesínfo.fr mettant à disposition [es
i nformations nécessaires aux coItectivités.

Enfin, t'affichage du débit d'absorption spé-
cifique IDASI des tótéphones mobiles est
rendu obtigatoire sur [es Iieux de vente par [e
décret no2010-1207 du l2octobre 2010

tendrait donc vers une diminution potentiette
des expositions lors du passage de la 2G

à ta 3G. Cependant, tes technologies de
Je génération t3Gl permettent aussi de
diversifier [es services disponibles et donc
potentie[[ement d'accroître les temps
d'utitisation des tétéphones mobites et donc
[es temps d'exposition. Néanmoins, cette
utitisation plus intensive ne signifie pas
nécessairement que te tétéphone mobite
reste ptus longtemps à proximité de [a tête
de l'utitisateu¡ à ['exception des applications
de tétéphonie par internet lVoix sur lPl. En

effet, de nombreuses applications permises
par [a 3G nécessilent de regarder l'écran
du tétéphone et sont donc associées à une
utitisation dans ta main face à ['utilisateur.
Enfin, it est important de souligner que
['émergence d'une nouvetle technotogie {30
puis 4Gl induit nécessâirement un cumul
des technotogies. Une campagne de t'État
menée en2014 de mesure de l'exposition sur
les places de mairie a notãmment montré
une augmentation de l'exposition due å ta 4G

d'environ 110/o en moyenne [0,2ó à 0,29 V/ml.

La réponse à la question posée est donc re-
lativement comptexe et ne se ti mite pas aux
paramètres physiques du contrôte des puis-
sances d'émissions des antennes et des té-
téphones mobites. Les étéments de réponse
apportés aujourd'hui ne peuvent reposer que
sur des appréciations quatitatives.

Est-on ptus ou moins exposé lorsque ['on
remplece une entenne 2G par une antenne
zaeisc ?
Le passage aux technologies 3e et 4e
gónération modifie-t-it ['exposition des

i"rronn", ?

D'une manière générate iI apparaît que
le contrôte de puissance en 3G est plus
performant qu'en 2G, qu'iI s'agisse des
téLéphones ou des antennes. Cet argument
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